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SECTION 1

Avenant : Dénonciation par lettre du 16 janvier 2019 de la
convention collective, des différents accords, avenants et
annexes
Source officielle Légifrance

ART.

Paris, le 16 janvier 2019.

Union sociale pour l'habitat (USH)

14, rue Lord-Byron

75384 Paris Cedex 08

Madame, Monsieur,

L'union sociale pour l'habitat a négocié et signé le 20 septembre 2005 la convention collective nationale des organisations

professionnelles de l'habitat social.

Depuis son entrée en vigueur, cette convention collective a été révisée par des avenants successifs et complétée par

l'accord du 20 septembre 2005 relatif à la formation professionnelle.

Force est de constater que cette convention collective et ses différents accords et avenants vont être remis en cause en

raison du mouvement de restructuration des branches professionnelles. Il importe donc d'anticiper cette évolution du

paysage conventionnel.

C'est la raison pour laquelle l'union sociale pour l'habitat entend envisager la transposition des dispositions

conventionnelles à un autre niveau de négociation. Cette opération suppose, au préalable, une dénonciation des

instruments négociés au niveau de la branche des organisations professionnelles de l'habitat social.

En conséquence, conformément à l'article L. 2261-9 du code du travail et à l'article 1.5 de la convention collective susvisée,

l'union sociale pour l'habitat vous notifie par la présente la dénonciation totale de la convention collective susvisée et des

différents accords, avenants et annexes conclus sur ce champ depuis son entrée en vigueur.

La présente dénonciation fait l'objet d'un dépôt, conformément aux articles L. 2261-9 et D. 2231-8 du code du travail.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, Madame, l'expression de notre considération distinguée.
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Lexique

Les termes essentiels pour comprendre votre convention collective.

Modification apportée à un texte conventionnel, négociée entre partenaires sociaux et publiée au Journal officiel après extension.

Salarié à responsabilité élargie. Le statut cadre est défini par la classification de la convention et entraîne des droits spécifiques (préavis,

retraite Agirc-Arrco, forfait jour).

Indice numérique attribué à un emploi dans la grille de classification, servant de base au calcul du salaire minimum conventionnel.

Droit légal de 2.5 jours ouvrables par mois travaillé (Art. L. 3141-3 Code du travail), soit 5 semaines par an. La convention collective peut

prévoir des jours supplémentaires.

Accord écrit entre organisations patronales et syndicats de salariés qui complète ou améliore le Code du travail dans une branche d'activité.

Direction de l'information légale et administrative. Organisme public éditeur de Légifrance et des bases KALI / JORF.

Employés, Techniciens et Agents de Maîtrise. Catégorie professionnelle intermédiaire entre les ouvriers/employés et les cadres.

Procédure ministérielle qui rend une convention collective obligatoire pour toutes les entreprises de la branche, même non signataires.

Décompte du temps de travail en jours travaillés sur l'année (et non en heures), réservé aux cadres autonomes et à certains salariés itinérants

(Art. L. 3121-58).

Identifiant des Conventions Collectives. Code à 4 chiffres unique attribué par le ministère du Travail à chaque convention.

Somme versée par l'employeur lors d'un licenciement (hors faute grave). Le minimum légal est fixé par l'article R. 1234-2 du Code du travail.

Base de données officielle des conventions collectives françaises, gérée par la DILA et accessible via l'API PISTE.

Licence d'usage des données publiques françaises (version 2.0) qui autorise la libre réutilisation à condition de citer la source.

Salaire plancher défini par la convention collective pour chaque niveau de classification. S'applique s'il est supérieur au SMIC.

Code de la Nomenclature d'Activités Française attribué par l'INSEE à chaque entreprise (5 caractères). Sert souvent à déterminer la

convention applicable.

Phase initiale du contrat permettant à chaque partie de rompre sans formalité. Durée maximale fixée par la loi et la convention (Art. L. 1221-19).

Avenant

Cadre

Coefficient hiérarchique

Congés payés

Convention collective (CCN)

DILA

ETAM

Extension

Forfait jour

IDCC

Indemnité de licenciement

KALI

Licence Etalab

Minimum conventionnel

NAF / APE

Période d'essai



Délai à respecter entre la notification de la rupture du contrat et son terme effectif. Variable selon le motif et l'ancienneté.

Complément de rémunération conventionnel calculé sur l'ancienneté du salarié dans l'entreprise ou la branche.

Rémunération minimale due au salarié selon son coefficient et la convention applicable. Distinct du SMIC.

Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance. Plancher légal national, revalorisé au moins une fois par an (Art. L. 3231-1).

Préavis

Prime d'ancienneté

Salaire conventionnel

SMIC


